
 

COMMUNIQUÉ DE PRESSE 

La certification ISO 50001 : une alternative économique 
et vertueuse à l’audit énergétique réglementaire 

de décembre 2019 
 

Entreprises de plus de 250 salariés, 50 millions d’euros de chiffre d’affaire et 43 millions d'euros de 
bilan, la Directive Européenne 2012/27/UE sur l’efficacité énergétique et la loi DDADUE 2013 -619 vous 
imposent à compter de décembre 2015 de réaliser des audits énergétiques obligatoires tous les 4 ans. 
Cet audit réalisé conformément à la réglementation doit permettre d’identifier des pistes d’économies 
d’énergie et quantifier leur retour sur investissement. En 2019, l’audit doit couvrir au minimum 80% des 
consommations énergétiques de l’entreprise contre 65% en 2015 et respecter la norme EN 16 247. Il coûtera 
environ 15000 euros à une entreprise de taille moyenne  

 
Le saviez-vous ? Engager votre entreprise dans une démarche ISO 50001 vous exonère de 

cette obligation d’audit énergétique. 

Elle vous permet, en plus, de miser durablement sur des économies d’énergie. 

Interrogés sur les gains financiers et l’impact sur la performance énergétique, les organismes s’étant lancés 

rapportent *: 

- une économie sur la facture énergétique s’élevant jusqu’à 25% (10 % en moyenne) et un gain sur la 
performance énergétique pouvant aller jusqu’à 35 % (11 % en moyenne) ; 

- avec des temps de retour sur investissement pouvant être inférieurs à un an. 
 

Cette démarche vertueuse pour votre entreprise sera donc non seulement écologique mais aussi 

économique et ce, d’autant plus qu’elle bénéficie d’un dispositif d’aides qui vous permet un retour sur 

investissement rapide. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

* source Afnor Certification 

Des aides locales sont disponibles :  

• Les CCI accompagnent les industriels sur l’analyse des factures énergétiques et des 

contrats de fourniture ainsi que sur la recherche de solutions techniques et financières 

• Jusqu’au 1er octobre 2020, le Programme PRO-SMEN, alloue une aide pouvant aller 

jusqu’à 40k euros (20% de la facture énergétique) 

• Depuis décembre 2018, la nouvelle Fiche CEE sur l’installation des systèmes 

électriques permet d’assurer jusqu’à 50% du financement 

• Les Prêts verts et « Prêts éco-énergie » permettent aux PME et aux entreprises de taille 

intermédiaire industrielles (ETI) de bénéficier de prêts à taux bonifiés et de garanties de 

prêts (PME uniquement) 



 

 

Ainsi, une entreprise ayant mis en place un Système de Management de l’Énergie (SMÉ) pour être certifiée 

ISO 50001 rapporte que la démarche lui a coûté 37k€ pour les SMÉ et 15 k€ pour la certification. Après 

déduction des aides PRO-SMEN et certificats CEE, le coût n’était plus que de 5k€, très inférieur à celui de 

l’audit requis en 2019. 

De plus, elle a bénéficié de 25 k€ d’économies sur sa facture énergétique la première année et prévoit près 

de 170 k€ d’économies sur les trois premières années ! 

 

N’attendez pas ! Il est grand temps de lancer votre démarche ISO 50001 pour être en mesure de respecter 

l’échéance de décembre 2019 et bénéficier des aides les plus importantes qui cesseront en 2020. 

 

Contactez les entreprises de la Division « Surveillance et gestion des installations électriques » du GIMELEC, 

elles vous guideront et vous feront bénéficier de leur savoir-faire. 

 

ABB France 
Contact : Clément DELAROCHE | clement.delaroche@fr.abb.com 
 
CHAUVIN ARNOUX ENERGY 
Contact : +33 (0) 1 75 60 10 30 | ISO50001@chauvin-arnoux.com 
 
LEGRAND 
Contact : Relations Pro | +33 (0) 810 48 48 48 
 
SCHNEIDER ELECTRIC 
Contact : Valérie ALLAMACHERE | +33 556151508| valerie.allamachere@se.com 
 
SIEMENS 
Contact : Éric BALCON | +33 6 10 70 09 16 | eric.balcon@siemens.com 
 
SOCOMEC 
Contact : Jean-Luc Pfaff | +33 3 88 57 41 41 | Jean-Luc.pfaff@socomec.com 
 
 
A propos du GIMELEC 

Le GIMELEC est l’organisation professionnelle qui réunit les industriels concevant et fabriquant des systèmes de pilotage et 
d’optimisation de l’énergie et des process. Fort de ses 200 entreprises adhérentes générant 13 milliards d’euros de chiffre d’affaires 
et employant 67 000 personnes en France, le GIMELEC mise ainsi sur l’intelligence collective pour contribuer au développement, 
national et international, des smart grids, de l’industrie du futur, du bâtiment connecté, des infrastructures du numérique et de la 
mobilité électrique. Regroupant l’expertise des principaux acteurs de ces marchés, le GIMELEC place son action au cœur du pilotage 
de l’énergie et de la digitalisation. 
Contact : 
Juliette DAVID, Directrice Communication Gimélec | +33 6 27 89 72 20 | jdavid@gimelec.fr 


